
1/1

ART. PREMIER N° 76

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mars 2026 

RENFORCER LE CONTRÔLE, LA GOUVERNANCE ET LA RESPONSABILITÉ 
FINANCIÈRE DES AGENCES ET OPÉRATEURS DE L’ÉTAT - (N° 2531)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT
N° 76

présenté par
 M. Mattei

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement procède à un ajustement rédactionnel. 

L'auteur et rapporteur estime que les dispositions de l'alinéa 2 sont déjà satisfaites par les pouvoirs 
prévus par l'article de 57 de la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 (LOLF). 
Aux termes de l'article 57 de la LOLF, le président, le rapporteur général ainsi que les rapporteurs 
spéciaux de la commission des finances peuvent obtenir communication de "tous les 
renseignements et documents d'ordre financier et administratif qu'ils demandent, y compris tout 
rapport établi par les organismes et services chargés du contrôle de l'administration, réserve faite 
des sujets à caractère secret concernant la défense nationale et la sécurité intérieure ou extérieure de 
l'Etat et du respect du secret de l'instruction et du secret médical".

En conséquence, l'auteur et rapporteur de la proposition de loi propose de supprimer le second 
alinéa de l'article 1er.


